
CONTRIBUER À LA SAINE GOUVERNANCE  
ET À LA BONNE GESTION DES RESSOURCES 
DE LA VILLE 

Le Bureau du vérificateur général priorise des 
travaux adaptés aux contextes et aux enjeux de la 
Ville, qui contribuent à la saine gouvernance et à la 
bonne gestion de ses ressources, favorisant une 
offre de service optimale à coût juste pour le citoyen

SUSCITER L’INTÉRÊT DES ÉLUS  
ET DES CITOYENS

Par sa neutralité et son professionnalisme, le Bureau 
du vérificateur général est une référence pour le  
conseil municipal et les citoyens en diffusant, à  
la suite de ses travaux, de l’information juste et 
transparente sur la gouvernance et la gestion de  
la Ville et des organismes

MISSION

VISION

ORIENTATION 1

2ORIENTATION

RÉALISER DES TRAVAUX SIGNIFICATIFS POUR  
LES ÉLUS, LES CITOYENS ET L’ADMINISTRATION  
MUNICIPALE

Objectifs stratégiques

1.1 Réaliser des travaux alignés sur les grands risques  
 et les enjeux de la Ville et des organismes

1.2 Réaliser des travaux alignés sur les activités clés de  
 la Ville dans l’intérêt du citoyen

1.3  S’assurer de la visibilité et de l’accessibilité des 
 résultats de nos travaux qui sont diffusés

1.4  Maintenir la collaboration des élus et de  
 l’administration municipale

Indicateurs

• Pourcentage de réalisation des travaux du plan annuel

• Nombre de communications effectuées traitant du rôle 
du Bureau et de ses travaux 

• Nombre de suivis des recommandations

EXCELLER EN DEMEURANT COMPÉTENT,  
PERFORMANT ET NOVATEUR

Objectifs stratégiques

2.1 Perpétuer et développer une équipe compétente  
 et performante 

2.2  Préserver les relations dynamiques avec nos  
 partenaires importants

2.3  Innover pour plus d’efficience, de qualité et d’agilité

2.4  Assurer la notorité du Bureau auprès des parties 
 prenantes clés

Indicateurs

• Pourcentage de réalisation du plan d’innovation et 
d’amélioration continue

• Nombre d’heures de formation

• Pourcentage d’experts dans chacun des grands axes 
regroupant nos divers domaines de compétences

PLAN STRATÉGIQUE
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FONCTION DU 
VÉRIFICATEUR 
GÉNÉRAL 
LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES  

ENCADRE LA FONCTION DU VÉRIFICATEUR 

GÉNÉRAL DANS LES VILLES COMPTANT  

100 000 HABITANTS ET PLUS

Les principaux travaux du vérificateur général concernent 
l’audit financier, l’audit de conformité aux lois et règlements  
ainsi que l’audit de performance de la Ville et des  
organismes municipaux qui sont définis dans la Loi sur  
les cités et villes.

Des travaux peuvent également être menés concernant 
toute forme d’aide accordée par la Ville ou par un organisme 
dans la portée du mandat du vérificateur général à une 
personne ou un organisme. 

Le conseil municipal peut aussi confier au vérificateur 
général des travaux particuliers dans son champ 
de compétence. 

De plus, des travaux sont menés afin d’assurer le suivi des 
plans d’action de la Ville pour répondre aux recommandations 
formulées dans l’ensemble des travaux menés par le  
vérificateur général.

PRINCIPAUX 
TRAVAUX

au cœur de nos travaux, 
l’intérêt des citoyens

la transparence, l’intégrité  
et l’indépendance

le respect, la collaboration 
et l’écoute

l’agilité, la rigueur et  
l’excellence

FONDEMENT DEVOIR ENGAGEMENT TALENT
Notre Notre Notre Notre

VALEURS


